
COMMUNE  
  SENAIDE 

PROCES VERBAL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 20 octobre 2014 
 

L'an deux mil quatorze et le vingt octobre, à vingt heures trente, les membres du 
Conseil Municipal, se sont réunis au lieu habituel de leurs séances, après 
convocation légale, sous la présidence de Monsieur KAARSBERG Georges, Maire. 
 

PRESENTS : MM : KAARSBERG Georges, BOUVIER Hélène, BIZOT Jean-Yves, 
KAARSBERG Thierry, MENESTREL Stéphane, PIERDON Michel, SAUVAGEOT 
Flavien, SAUVAGEOT Yves, FOURCADE Jacques, DETROYE Jean-Claude, 
DEFRAIN Josiane. 
 

ABSENTS : / 
M. PIERDON Michel a été élu secrétaire, conformément à l'article L.2121.15 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 
Date de la convocation : 13/10/2014 
Date d'affichage : 27/10/2014 
La séance est levée à 21h45 

Mr le Maire rappelle au Conseil Municipal l’étude de zonage d’assainissement établie 
par  le bureau d’étude Central Environnement en 2003. Suite à cette étude, le 
Conseil Municipal a retenu un assainissement collectif pour 98% de la commune.  
 

Vu la délibération du 5 décembre 2014     
 

Suite à la prise de compétence par la Communauté de Communes pour la 
réhabilitation des installations d’assainissement non collectif par la délibération du 22 
novembre 2012 ; 
 

Vu l’étude réalisée par le bureau d’étude Central Environnement qui envisageait 
également un scénario d’assainissement non collectif pour l’ensemble du territoire 
communal ; 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
- Retient un assainissement uniquement individuel sur l’ensemble des 

immeubles construits actuellement et à construire ; 
- Autorise Mr le Maire à signer tout document se rapportant au dossier 

d’enquête publique. 
- Annule et remplace la délibération du 5 décembre 2003, 

 

Vote : 5 contres : BOUVIER Hélène, MENESTREL Stéphane, PIERDON Michel, 
DEFRAIN Josiane, FOURCADE Jacques ; 0 abstention ; 6 pour  

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.  
Ont signé au registre tous les membres présents. 
Pour copie conforme,  

Le Maire, 
M. KAARSBERG Georges 

 

Objet : choix de l’assainissement 


